Matériel pour la formation professionnelle des  travailleurs.
Obligations des superviseurs 
Les superviseurs, conformément à leurs attributions et compétences, doivent :

a) Superviser et contrôler que chaque travailleur respecte les obligation de droit ainsi que les dispositions de l’entreprise en matière de santé et sécurité sur le poste de travail et sur l’utilisation des moyens de protection collective/individuelle mis à leur disposition et, en cas de non respect de ces règles, informer leurs supérieurs ;
b) Vérifier qu’uniquement les travailleurs ayant reçu les instructions appropriées puissent avoir accès aux zones qui les exposent à un risque grave et spécifique;
c) Exiger le respect des mesures de contrôle des situations de risque en cas d’urgence et donner les instructions afin que les travailleurs, en cas de grave danger, immédiat et inévitable, abandonnent leur poste de travail ou la zone de danger; 
d) Informer le plus rapidement possible les travailleurs exposés au risque de grave danger sur les risques qu’ils courent et sur les mesures de protection qu’ils doivent prendre;
e) S’abstenir (sauf cas exceptionnels dûment motivés) de demander aux travailleurs de reprendre leur activité si la situation est dangereuse pour leur sécurité;
f) Signaler au dirigeant ou à l’employeur, en temps utile, les manques de moyens, d’outillages industriels et de dispositifs de protection individuel mais aussi toute condition dangereuse qui pourrait se présenter durant le travail ; 
g) Fréquenter les cours de formation appropriés.

Obligations des travailleurs
1) Chaque travailleur, conformément à sa formation et aux moyens fournis, doit prendre soin de sa santé et de sa sécurité mais aussi de celle des autres travailleurs qui représentent les destinataires de ses actions et omissions.
2) Les travailleurs doivent surtout :
a) Contribuer, avec les dirigeants et les employeurs, à l’observation des dispositions de la loi en matière de santé et sécurité sur le lieu de travail ;

b) Observer les dispositions et les instructions que le dirigeants et les employeurs leurs ont données pour défendre la protection collective et individuelle ;
c) Utiliser de façon adéquate les outillages industriels, les substances et les préparations dangereuses, les moyens de transport  mais aussi les dispositifs de sécurité.

d) Utiliser de façon adéquate les dispositifs de sécurité qui sont mis à leur disposition ;

e) Signaler au dirigeant, à l’employer ou au superviseur la maque de moyens et de dispositifs cites aux points c) et d) mais également toute situation dangereuse identifiée; en cas d’urgence ils doivent alerter le responsable de la sécurité et, sauf l’obligation du point f), mettre tout en œuvre pour éliminer ou réduire la situation dangereuse selon leurs connaissances.
f) Ne pas retirer ou modifier les dispositifs de sécurité, de signalisation ou de contrôle sans autorisation ;

g) Ne pas agir de sa propre initiative si on n’a pas les compétences nécessaires pour garantir sa propre sécurité ou celle des autres travailleurs ;

h) Fréquenter les cours de formation qui ont été organisés par le dirigeant ;

i) Passer les visites médicales prévues aux termes de la loi ou celles établies par le médecin du travail.
3) Les travailleurs qui travaillent en adjudication ou en sous-traitance doivent exposer leur propre carte d’identification avec photo, les informations sur leur travail et les indications du dirigeant.

Les travailleurs indépendants qui exercent leur travail sur des lieux communs aux autres travailleurs doivent également observer cette règle.  
Représentant des travaux pur la sécurité.    

Les travailleurs peuvent élire le représentant des travaux pour la sécurité; ils peuvent le choisir entre les délégués syndicales s’ils sont présents. Le représentant a le droit à fréquenter un cours de formation spécifique ; si l’objet de controverse entre le dirigeant et les travailleurs est la sécurité sur le lieu de travail, le représentant doit être le point de repère pour tous les travailleurs et doit être  consulté pour évaluer les risques.  
Sanctions pénales et économiques pour les superviseurs

Les infractions seront punies : 

a) d’une peine de détention de un à trois mois ou avec un amende de 500 à 2.000 euro pour la violation de l’article 19, comma 1, lettres a), e), f) ;

b) d’une peine de détention supérieur ou égal à un mois ou avec un amende de 300 à 900 euro pour la violation de l’article 19, comma 1, lettres b), c), d) ;

c) d’une amende de 300 à 900 euro pour la violation de l’article 19, comma 1, lettre g).

Sanctions pénales et économiques pour les travailleurs des entreprises familiales et pour les travailleurs indépendants.
Les infractions seront punies :

a) d’une sanction économique de 300 à 2.000 euro pour la violation de l’article 21, comma 1, lettres a) et b) ;

b) d’une sanction économique de 50 à 300 euro pour la violation de l’article 21, comma 1, lettre c).  

Le soussigné déclare d’avoir reçu les dispositifs de protection individuel suivantes :
	Type de dispositif
	Informations spécifiques
	

	Cache oreilles anti bruit
	Exposition personnelle à _

décibel
	

	Buchons anti bruit
	
	

	Chaussure contre les accidents
	
	

	Lunettes de protection
	
	

	Guêtres de protection
	
	

	Gants
	
	

	Gants anti-vibrants
	Exposition à _ m/s2
	

	Bleu de travail
	
	

	blouson
	
	

	pantalon
	
	

	Harnais de parachute
	
	

	casque
	
	

	Masque anti poussière
	
	

	Masque à philtre spécifique
	
	

	Masque intégrale antifumée
	
	

	Masque contre les radiations optiques
	
	

	Lunettes contre les radiations optiques 
	
	

	Bottes en gomme
	
	

	Tablier en cuir
	
	

	Tablier en gomme
	
	

	Tablier anti taillage
	
	


Le soussigné déclare d’avoir reçu copie de la procédure du travail et d’avoir reçu la formation professionnelle nécessaire pour exécuter ces différentes phases de fabrications :

	Description
	Code de procédure
	

	Manutention matériaux et produits manufacturés avec pont roulant
	PTF 1
	

	Usage et manutention des ponceuses portables
	PTF 2
	

	soudure
	PTF 3
	

	Usage du chalumeau coupeur
	PTF 4
	

	Usage des machines-outils 
	PTF 5
	

	Usage des positionneurs à table escamotable rotative
	PTF 6
	

	usage des positionneurs roulantes
	PTF 7
	

	Usage da soudeuse automatique avec manutention à drapeau 
	PTF 8
	

	Usage da gru flottante
	PTF 9
	

	Usage du chariot élévateur
	PTF 10
	


